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Centre national des Arts du Cirque 
Site La Marnaise 
Réaménagement des espaces administratifs et d’accueil 
 
 
 

AT dossier spécifique ERP n°03  

Notice Sécurité Incendie   
 
 
 
 

 
 

Textes réglementaires 
Les documents applicables (liste non exhaustive) sont : 

- code de la construction et de l’habitation 

- code de l’environnement 

- les dispositions prévues par la réglementation du Code du Travail, applicable aux établissements recevant 

des travailleurs ; 

1. articles R 4216-1 à R 4216-34 et R 4227-28 à R 4227-41 portant sur les risques d’incendies, 

d’explosions et d’évacuation ainsi que les moyens de prévention et de lutte contre l’incendie dans les 

établissements assujettis au code du travail. 

2. arrêté du 27 juin 1994 modifié, relatif aux dispositions destinées à rendre accessibles les lieux de 

travail aux personnes handicapées 

- arrêté du 25 juin 1980 modifié, relatif aux dispositions générales pour le règlement de sécurité contre les 

risques d’incendie et de panique dans les E.R.P.  

- loi N°2005-102 du 11 février 2005 pour l’égalité des chances, la participation et la citoyenneté des 

personnes handicapées  

Arrêté du 8 décembre 2014 relatif à l’accessibilité aux personnes handicapés des établissements recevant 

du public dans un cadre bâti existant et des installations ouvertes au public  

- instruction technique IT 246, du 1er avril 2004 définissant les principes et les obligations du désenfumage 

dans les établissements recevant du public. 
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Présentation de l’opération 

Le Centre National des Arts du Cirque 
Le centre se développe sur 2 sites, celui de l’ancien cirque municipal depuis 1985 et sur celui de l’ancien 

terrain de la coopérative agricole Marnaise réhabilité en 2015. Ce dernier a fait l’objet d’une extension par 

l’agence OMADA en 2021-2023 avec l’ajout du pôle Formation (ancien hangar contigu à l’école réhabilité). 

Le présent dossier a pour objet la demande d’autorisation d’une modification de l’aménagement de locaux 

situés à RDC, sur le site de la Marnaise, situé au 34 de l’avenue du Général Leclerc et le long de la nouvelle 

allée Jack Ralite. Le projet prévoit le réaménagement des espaces administratifs et d’accueil du bâtiment 

« ECOLE – studios », situés principalement dans le volume bâti le long du chemin de halage.  

Ce dernier bâtiment se développe principalement à RDC, seuls quelques locaux techniques sont disposés 

en R+1. Le niveau du RDC se situe à 1,20 m environ au-dessus de l’allée Jack Ralite, pour respecter la 

côte du PPRI, en vigueur lors du dépôt de Permis de Construire de 2015. Un parvis en béton, composé de 

rampes et d’emmarchements permet l’accès à l’établissement.  

Le RDC comprend : 

- un accueil  

- les bureaux des équipes pédagogique et technique 

- des studios de pratiques 

- des salles de cours 

- des vestiaires et sanitaires 

- une salle de repas convivialité 

- locaux techniques et de stockage 

 

 

Classement de l’établissement 
L’établissement est un ERP de types R, avec activités de type L et X, de 4ème catégorie, avec un effectif 

maximal de 299 personnes. Les travaux ne modifieront pas ces dispositions.  

 

 

Présentation du projet 
Au regard du nouvel aménagement d’espace public mené par la ville de Châlons-en-Champagne et la 

création de l’allée Jack Ralite, la maîtrise d’ouvrage souhaite réaménager l’entrée de l’école, les espaces 

administratifs contigus. Elle souhaite profiter de cette opération pour créer un nouveau bureau technique, 

corriger l’acoustique de la salle de danse et de la salle convivialité créées en 2023. 
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Les travaux prévoient : 

- la création d’un sas d’entrée et la modification induite des emmarchements au droit de l’entrée de l’école. 

- le déplacement de l’accueil, la modification de sanitaires et le déplacement des organes de coupures. 

- le réaménagement des bureaux (cloisonnement, modification de l’éclairage, de la ventilation mécanique 

et correction acoustique en plafond) avec la création de 2 nouvelles fenêtres le long du chemin de 

halage et de 2 nouvelles fenêtres de toit. 

- la création d’un bureau dans un espace de stockage côté salle de musculation avec la création d’une 

fenêtre le long de l’allée Jack Ralite. 

- la création d’un ouvrant dans une baie fixe dans la salle de danse, créée en 2023. 

- la correction acoustique en plafond des salles de danse et de convivialité créées en 2023 

- la mise aux normes du garde-corps le long de la rampe à 15%. 

 

 

Construction et façades accessibles 

L’établissement est desservi par l’avenue Général de Gaulle, la rue de l’industrie, le chemin de halage et 

l’allée Jack Ralite. 

Modalités inchangées. 

 

 

Isolement par rapport aux tiers  
Sans objet. 

Modalités inchangées. 

 

 

Structure 
Stabilité au feu : ½ h  

Plancher CF : ½ h 

Modalités inchangées. 

 

 

Cloisonnement 
Le bâtiment est conçu en cloisonnement traditionnel (CF 1/2h).  

Le projet prévoit de nouveaux cloisonnements qui respecteront un degré CF 1/2h, de même que les 

éléments vitrés qu’ils comporteront et les portes seront de degré PF 1/2h.  
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Locaux à risques particuliers 
Modalités inchangées.  

Le projet ne créé pas de local à risques. Il prévoit l’installation du bureau du service technique dans un 

ancien local de stockage (côté pôle de formation).  

A noter que le projet prévoit également l’installation d’une tisanerie ne comportant pas d’appareils de 

cuisson ni de réchauffage. Une cafetière et une bouilloire y seront disposées. Elle sera implantée à proximité 

de l’accueil. 

 

 

Dégagements et Issues de secours 
Le nombre d’IS, le nombre cumulé d’UP, et les dispositions d’évacuation sont inchangées.  

Le projet prévoit la création d’un SAS par l’ajout d’un ensemble menuisier identique aux portes d’entrée 

existantes en conservant les 6UP. Le contrôle d’accès existant est déplacé sur les portes extérieures.  

  

 

Escaliers 
Sans objet. 

 

 

Espaces d’attente sécurisés 
Modalités inchangées.  

 

 

Aménagements 
Les nouveaux aménagements et revêtements respecteront les dispositions et classement suivants : 

- Revêtements de sol : sols coulés, souples ou carrelage >> DFL-S2 ou M4  

- Revêtements de mur : plaques de plâtre + peinture ou carrelage >> C-S3,d0 ou M2 

- Revêtements de plafond : plaques de plâtres ou plaques de fibralith >> B-S3,d0 ou M1  

Le gros mobilier sera de type M3. 

Le projet ne prévoit pas de tentures, ni de rideaux, ni d’éléments décoratifs.  

 

 

Désenfumage 
Modalités inchangées.  
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Éclairage de sécurité 
Les modifications de l’éclairage de sécurité seront conformes à l’article R27, aux dispositions des articles 

EC7 à EC15 par des blocs d’évacuation et d’ambiance.  
 
 
Éclairage 
Le projet prévoit la modification des appareils d’éclairage des locaux réaménagés : l’accueil, les bureaux 

existants réaménagés, le bureau créé, la tisanerie créée. 

 
 
Installations d’appareils de cuisson 
Sans objet 

 

 

Chauffage - ventilation 
Le principe et les installations de chauffage (émetteurs à eau raccordés au chauffage urbain (CLOE) sont 

conservés, seuls quelques appareils sont déplacés pour permettre le nouvel aménagement. 

Le principe de ventilation (CTA et extracteurs isolés) existant est conservé, seuls quelques cheminements 

de gaines et grilles seront déplacés pour correspondre au nouvel aménagement.  

L’arrêt d’urgence est déplacé de quelques mètres pour être au plus près des nouveaux postes d’accueil.  

 

 

Installations électriques 
L’arrêt d’urgence est déplacé de quelques mètres pour être au plus près des nouveaux postes d’accueil. 

 

Ascenseurs  
Sans objet 

 

 

Moyens de secours 
Borne incendie 
Sans objet / Modalités inchangées - convention avec VNF su 12/12/2014. 

 
Extincteurs portatifs  
Sans objet / le réaménagement n’impacte pas leur répartition et nature existantes.  
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Equipement d’alarme 
Sans objet / dispositions existantes inchangées : alarme de type 3 avec SSI de catégorie E. 

 

Alerte 
Sans objet / dispositions existantes inchangées : téléphone urbain 

 

Affichage 
Les plans d’évacuation seront mis à jour et affichés au niveau de l’entrée, et de chaque sortie de secours.  
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

Fin de la notice 


